
 

 

 

 

 

 

 
 

 

REUNION PUBLIQUE 
 

JEUDI 27 SEPTEMBRE 2012 A 18H30 
SALLE DES FETES D’ARTRES 

 

UTILISATION DES DEFIBRILLATEURS 

INSTALLES A ARTRES DEPUIS 

SEPTEMBRE 2009 
 

2 DEFIBRILLATEURS SUR LA COMMUNE 

- 1 AUTOMATIQUE extérieur à portée de tous sur le mur droit de la Mairie. 

- 1 SEMI-AUTOMATIQUE au vestiaire du football. 

 

TOUS CONCERNES ! 

 
Connaitre les gestes qui sauvent, garder son sang-froid pour 

permettre d’agir RAPIDEMENT en cas d’arrêt cardiaque. 
 

Chaque année 40 000 personnes décèdent d’un arrêt 

cardiaque. 

Un tiers de ces décès pourraient être évités. 
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